
Affaires Scolaires 

Hôtel de ville - Place Gabriel Péri - 84405 APT CEDEX - 04 90 74 78 40 - www.apt.fr 

RÉSERVATION CANTINE 
1. Compléter la fiche.

2. Réserver les dates en cochant les cases correspondantes.

 Repas sans Viande  Repas sans Porc

3. Totaliser le nombre de repas et le total à payer.

………Repas réservés X……€  = …………. Total à payer 
(Pour les tarifs subventionnés par le CCAS joindre le justificatif) 

4. Déposer le formulaire et son paiement. (Au + tard 2 j ouvrés scolaires avant le 1er jour de réservation/modification)

Cette réservation vaut acceptation du règlement intérieur de la restauration scolaire et de la pause méridienne.

Enfant Parents 

Nom :………………………………….…………… 

Prénom :……………………….………………….. 

Ecole :……………………Classe ….:…………… 

Enseignant ……………………………………….. 

Nom :………………….…………………..….………… 

Prénom : ……………….………..……………………... 

Adresse :…………….……..………………….............. 

N°CAF/MSA…………...…………Tél :…….…………. 

Avril 2026 

Lundi Mardi Jeudi Vend. 

2 3 

6 7 9 10 

27 28 30 

Mars 2026 

Lundi Mardi Jeudi Vend. 

2 3 5 6 

9 10 12 13 

16 17 19 20 

23 24 26 27 

30 31 

Février 2026 

Lundi Mardi Jeudi Vend. 

2 3 5 6 

9 10 12 13 

Janvier 2026 

Lundi Mardi Jeudi Vend. 

5 6 8 9 

12 13 15 16 

19 20 22 23 

26 27 29 30 

Paiement par chèque Paiement en espèces 

Libeller votre chèque à l’ordre suivant : 
Régie Restaurant Municipal 

Déposer le formulaire et le chèque dans la 
boite aux lettres de la Mairie prévue à cet 
effet. 

Déposer le formulaire et son paiement 
au service des affaires scolaires : 

Lundi 
De 8h30 à 11h45 et de 14h à 17h 

Mercredi 
De 8h30 à 11h45 


